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Texte de la question

M. André Aschieri attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie et le prie de bien
vouloir lui indiquer la position du Gouvernement sur la question de l'annulation de la dette des pays les plus
pauvres. Lors de plusieurs rencontres avec des associations de solidarité, le ministre de l'économie, des
finances et de l'industrie s'est engagé à améliorer le dialogue et la concertation entre son ministère et la société
civile, et plus particulièrement à la tenir régulièrement informée des négociations internationales comme celles
menées au sein de l'OMC, des institutions financières internationales ou de l'Union européenne. C'est pouquoi,
il lui demande de bien vouloir communiquer au Parlement l'état exact des créances françaises vis-à-vis des 41
pays pauvres très endettés, par type de créances et par pays. Cette information permettrait ainsi tant au
Parlement qu'à la société civile de mieux apprécier la portée de ces décisions et de mieux en suivre l'application.
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